
DEPARTEMENT DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

ARRONDISSEMENT DE SAINT-NAZAIRE

VILLE DE
PONT-CHÀTEAU

PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 1er MARS 2022

Le 1er mars deux-mille-vingt-deux, à dix-huit heures quarante et une minute, le Conseil Municipal de la Commune
de Pont-Château, dûment convoqué, s'est réuni dans la salle du Conseil Communautaire de la Communauté de
Communes du Pays de Pont-Château/Saint-Gildas-des-Bois, en session ordinaire, sous la présidence de Mme
Danielle CORNET, Maire.

Convocation : le mercredi 23 février deux-mille-vingt-deux

Nombr de membres :

En exercice

Convoqués
Présents

33

33
21

Excusés 10

Absentes 2

Présents :

Mme Danielle CORNET - M. Stéphane POILVÉ - Mme Sylvie MORAND - Mme Sylvie FUSELLIER- M. Philippe ROUAUD
M. Stéphane MÉREL - Mme Muriel MAHÉ - M. Armel MOYON - Mme Eliane RENAUT - M. Jean-François GAUTIER
Mme Valérie ROSE - M. Sébastien SOURGET - Mme Magali ANDRZEJEWSKI - M. Raphaël CONDÉ JIMENEZ
M. Régis GANDON - Mme Souad TERRASSIN - Mme Margareth SAMSON - Mme Sabrina DUVAL
Mme Nadège BLANCHARD - M. Jonathan HERVÉ - M. André THIBAUDEAU

Excusés :
Mme Hélène MAVÉRAUD (pouvoir à Mme Eliane RENAUT)
M. Paul LONGATTE (pouvoir à Mme Sylvie MORAND)
M. Christian BURLOT (pouvoir à M. Stéphane POILVÉ)
Mme Françoise GRAND (pouvoir à M. Philippe ROUAUD)
M. Gabriel DUVAL (pouvoir à Mme Souad TERRASSIN)
Mme Caroline SOUFFLET (pouvoir à M. Stéphane MÉREL)
M. Sébastien COIRRE (pouvoir à Mme Danielle CORNET)
Mme Laetitia GUTH (pouvoir à Mme Sylvie FUSELLIER)
M. Brice CLOUET (pouvoir à M. Régis GANDON)
M. Erwan TANNEAU (pouvoir à Mme Magali ANDRZEJEWSKI)

Absentes :
Mme Christel NORMAND
MmeMaddySAVALLE

Pour les délibérations n°2022-017 à n°2022-020, Mme Muriel MAHÉ est absente et donne pouvoir à M. Jean-
François GAUTIER. On compte alors 20 présents, 11 excusés et 2 absentes.
Pour la délibération n°2022-023, Mme Nadège BLANCHARD et M. André THIBAUDEAU sont absents. On
compte alors 19 présents, 10 excusés et 4 absents.
Pour les délibérations n-2022-024 à n°2022-029, M. André THIBAUDEAU est absent. On compte alors 20
présents, 10 excusés et 2 absentes.

Secrétaire de séance :
M. Jonathan HERVÉ
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. Présentation de Clémence COUGOULIC, manager de centre-ville

Points soumis au vote

AFFAIRES GÉNÉRALES

2022-017 Désignation du représentant suppléant de la Commune à l'Office de tourisme du Pays de
Pont-Château /St-Gildas-des-Bois

2022-018 Désignation du délégué de la Commune à l'association Polleniz

RESSOURCES HUMAINES

2022-019 Création de postes d'agents contractuels
2022-020 Mise à jour du tableau des effectifs
2022-021 Avenant n°2 à la convention conclue avec le service médecine de prévention du Centre de

gestion de Loire-Atlantique

FINANCES

2022-022 Débat d'orientations budgétaires 2022
2022-023 Adoption du règlement budgétaire et financier de la Commune
2022-024 Application de la fongibilité des crédits dans le cadre de la mise en place de la

nomenclature budgétaire M57
2022-025 Fixation du mode de gestion des amortissements et immobilisations en M57
2022-026 Attribution d'une subvention d'équipement à la Société des Courses

CULTURE, ANIMATIONS

2022-027 Avenant à la convention de partenariat et d'objectifs conclue avec l'association Pont-D'Zic

URBANISME, ESPACE RURAL

2022-028 Déclassement de la parcelle ZR 555 p, située rue des Cormiers
2022-029 Acquisition des parcelles YB 356 et YB 357, situées à La Michauderie, St-Roch
2022-030 Acquisition de la parcelle AD 310, située allée du Brivet
2022-031 Acquisition de la parcelle AH 893p, emprise de la passerelle du Brivet

. Questions diverses



Minute de silence en hommage à M. Hervé NEAU, Maire de Rezé.

Danielle CORNET : Propose d'ouvrir la séance du Conseil municipal avec une minute de silence en hommage
o M. Hervé NEAU, maire de Rezé, dont la disparition tragique a bouleversé l'ensemble des élus. Rappelle
rengagement de M. N EAU au service de sa population, de son équipe municipale et de l'Intérêt général.
Indique que ce dernier exerçait le métier d'instituteur. Souhaite, par cette minute de silence, lui rendre
hommage et faire part du soutien de la Commune à son entourage personnel, ainsi qu'à son entourage
municipal.

Remercie les élus.

. Présentation de Mme Clémence COUGOULIC, manager de centre-ville

Danielle CORNET: Présente Mme Clémence COUGOULIC, en poste depuis quelques semaines, au service du
programme « Petites villes de demain » et du développement du centre-ville, en tant que « manageur de
centre-ville ».

Clémence COUGOULIC: Remercie Mme le Maire et salue rassemblée. A rejoint la Communauté de
communes mi-janvier pour intervenir sur la question de la redynamlsation commerciale des centres villes
dans le cadre de l'opératlon « petites villes de demain ». Intervient sur les communes de Pont-Chôteau, St-
Gildas-des-Bois et Missillac. Son rôle est notamment de soutenir les commerçants et les associations de
commerçants dans leurs démarches d'animation du centre-ville. Est également l'interlocutrice des porteurs
de projets qui souhaitent s'installer et lutter ainsi contre les vacances commerciales. Est ravie d'avoir intégré
la Communauté de communes et d'intervenir notamment sur la commune de Pont-Chôteau.
Danielle CORNET : Indique que les élus de la commission Cour ville travailleront avec Mme COUGOULIC sur
/o redynamisation du centre-ville. La remercie.

Désignation d'un secrétaire de séance

Conformément aux dispositions de l'article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales
(CGCT), M. Jonathan HERVÉ est nommé secrétaire de séance.

Jonathan HERVÉ: Procède à l'appel.

. Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 26 janvier 2022

Le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 26 janvier 2022 est approuvé à l'unanimité.

Information sur les décisions prises par Mme le Maire dans le cadre des délégations qui
lui ont été confiées par le Conseil Municipal.

Date

07/01/2022

12/01/2022

12/01/2022

  
de la

décision

2022-
001

2022-
002

à

2022-
004

2022-
005
et

2022-
006

Objet

Confier à Magma T/ la captation vidéo et la retransmission
en direct des séances du Conseil municipal, organisées au
cours de l'année 2022.

Le coût de la prestation confiée à Magma TV s'élève à 5 776 
pour 8 conseils municipaux.

Délivrer des concessions au sein des cimetières de la
Commune.

Renouveler des concessions au sein du cimetière de la

Commune.

  
de la

délégation
mise en

ouvre



14/01/2022

17/01/2022

18/01/2022

2022-
007

2022-
008

2022-
009

Confier à l'entreprise TREMBLAY SCOP la prestation de
construction d'un espace de convivialité annexé au
boulodrome, situé route de St-Roch, à Pont-Château, pour un
montant de 36 825. 59   H.T, soit 44 190.71   TTC.

Conclure un bail commercial - contrat de sous-location au

profit de l'association ESPÂCEA - pour l'occupation d'une
partie de l'ensemble immobilier situé rue Archimède, ZAC de
l'Abbaye II, Pont-Château.

Valider l'avis de la commission MAPA de la Commune en date

du 17 janvier 2022 et attribuer au cabinet GOLVEN LE
POTTIER le marché de maîtrise d'ouvre pour la réhabilitation
et l'extension de la salle du Rocher, pour un montant de 46
740  H.T, soit 56 088   TTC.

. Points soumis au vote :

AFFAIRES GÉNÉRALES

DÉLIBÉRATION  2022-017 - DESIGNATION DU REPRESENTANT SUPPLEANT DE LA
COMMUNE A L'OFFICE DE TOURISME DU PAYS DE PONT-CHATEAU /ST-GILDAS-
DES-BOIS

Danielle CORNET: Présentation du projet de délibération.

Vu l'artide L2121-33 du Code général des collectivités territoriales, relatif à la désignation des membres
du Conseil municipal au sein d'organismes extérieurs.

Vu la délibération municipale n°2020-067, en date du 9 juillet 2020, désignant M. Philippe ROUAUD
représentant titulaire de la Commune au sein de l'Office de tourisme du Pays de Pont-Château / St-
Gildas-des-Bois et Mme ChristelleJACQUEMOUD, représentante suppléante.

Considérant la démission de Mme Christellejacquemoud, en date du 29 novembre 2021 ;

Aucune observation.

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

> De ne pas recourir au scrutin secret pour la nomination du représentant suppléant de la Commune
au sein de l'Office de tourisme du Pays de Pont-Château / St-Gildas-des-Bois.

> De désigner Mme Eliane RENAUT représentant suppléant de la Commune au sein de l'Office de
tourisme du Pays de Pont-Château / St-Gildas-des-Bois

> De dire que conformément à la délibération n°2020-067, en date du 9 juillet 2020, M. Philippe
ROUAUD demeure représentant titulaire de la Commune au sein de de l'Office de tourisme du Pays
de Pont-Château / St-Gildas-des-Bois.



DÉLIBÉRATION  2022-018 - DESIGNATION DU DELEGUE DE LA COMMUNE A
L'ASSOCIATION POLLENIZ

Danielle CORNET: Présentation du projet de délibération,

Vu l'article L2121-33 du Code général des collectivités territoriales, relatif à la désignation des membres
du Conseil municipal au sein d'organismes extérieurs.

Vu la délibération municipale n°2020-085, en date du 9 juillet 2020, autorisant la Commune à adhérer
à l'association Polleniz.

Vu la décision n°2022-013, en date du 8 février 2022, autorisant la Commune à renouveler son

adhésion à l'association Polleniz au titre de l'année 2022, pour un montant de 820 .

Il est rappelé que l'association Polleniz intervient dans les domaines de la prévention, de la surveillance
et de la lutte contre des dangers sanitaires, des organismes nuisibles, des organismes émergents et
des espèces exotiques envahissantes ayant des impacts négatifs sur l'économie, l'environnement
et/ou la santé publique.

L'adhésion à Polleniz permet à la Commune d'accéder aux différents services proposés par
l'association et notamment à l'organisation d'actions de lutte collective, de sun/eillance et de
prévention. Ainsi, la Commune travaille régulièrement avec Polleniz pour lutter contre les espèces
nuisibles suivantes : ragondins, pigeons, corvidés, chenilles processionnaires.

Le statut d'association de Polleniz permet aux collectivités d'être représentées au sein d'un collège
dédié et de participer ainsi à sa gouvernance. Pour permettre à la Commune de prendre part aux
décisions et aux orientations de t'association, il est proposé de désigner un délégué.

Aucune observation.

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

> De ne pas recourir au scrutin secret pour la nomination du délégué de la Commune au sein de
l'association Polleniz.

> De désigner M. Sébastien SOURGET représentant délégué de la Commune au sein de l'association
Polleniz.

RESSOURCES HUMAINES

DÉLIBÉRATION  2022-019 - CREATION DE POSTES D'AGENTS CONTRACTUELS

Danielle CORNET: Présentation du projet de délibération.

Conformément à l'article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou
établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de rétablissement.

Il appartient donc au Conseil municipal de fixer l'effectif des emplois nécessaires au fonctionnement
des services.



. Pôle Vie scolaire, enfance

Depuis plusieurs années, le Pôle Vie scolaire, enfance, accompagne des stagiaires BAFA en les
accueillant au sein du service pour qu'ils accomplissent leur formation pratique obligatoire. Les
stagiaires BAFA bénéficient d'un contrat à durée déterminée sur leur période de stage sur le grade C1
d'adjoint d'animation territorial au 1 er échelon.

Pour permettre l'accueil de stagiaires BAFA durant les vacances scolaires d'avril, il est proposé de
valider le recrutement de deux agents au grade d'adjoint d'animation territorial à temps complet du
11 au 22 avril 2022.

. Service Finances

Dans le cadre de l'activité croissante du service Finances et afin de maintenir le renfort précédemment
délibéré sur la période du 1er novembre 2021 au 31 mars 2022, il est proposé de valider les besoins en
renfort de personnel et de recruter 1 adjoint administratif à temps non complet (17,5/35ème).

Il est précisé que la rémunération de l'ensemble de ces agents contractuels est fixée au premier
échelon de l'échelle C1 du grade d'adjoint territorial.

Danielle CORNET: Indique que des postes de stagiaires BAFA sont créés à chaque période de vacances
scolaires. Remercie les agents du pôle Vie scolaire, enfance de cet accompagnement auprès des jeunes.

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

> De créer les postes d'agents contractuels suivants :
2 postes d'adjoints d'animation à temps complet, du 11 au 22 avril 2022.
1 poste d'adjoint administratif à temps non complet (17.5/35ème), du 1er avril 2022 au 31
décembre 2022.

DÉLIBÉRATION  2022-020 - MISE AJOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS

Danielle CORNET: Présentation du projet de délibération.

Conformément à l'article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou
établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de rétablissement.

Il appartient donc au Conseil municipal de fixer l'effectif des emplois nécessaires au fonctionnement
des services.

Dans le cadre du changement de poste de l'un des agents du Pôle Cadre de vie et afin notamment
d'assurer la mission d'accompagnement logistique des festivités, il est proposé la création du poste
suivant à compter du 1 er avril 2022 :

. 1 poste d'adjoint technique territorial principal de 1ère classe à temps complet (pôle
Cadre de vie).

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale, notamment son article 34,

Vu le tableau des emplois,

Danielle CORNET : Indique que le poste crée apportera un soutien logistique aux associations, en
complément des missions exercées par les agents du pôle AVAS.



DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité

> De créer au tableau des effectifs 1 poste d'adjoint technique territorial principal de 1 ère classe, à
temps complet, à compter du 1er avril 2022.

- 18h57 : arrivée de Mme Muriel MAHÉ -

DÉLIBÉRATION  2022-021 - AVENANT  2 A LA CONVENTION CONCLUE AVEC LE
SERVICE MEDECINE DE PREVENTION DU CENTRE DE GESTION DE LOIRE-
ATLANTIQUE

Danielle CORNET: Présentation du projet de délibération.

Vu le décret n°85-603, du 10 juin 1985, relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine
professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale, et plus particulièrement l'article 5,
modifié par décret n°2012-170 du 3 février 2012 ;

Les collectivités territoriales doivent veiller à l'état de santé de leurs agents en ayant comme
préoccupation d'empêcher toute altération de leur état de santé du fait de l'exercice de leurs fonctions.
A ce titre, chaque collectivité et chaque établissement public local doit disposer d'un service de
médecine professionnelle et préventive.

Par convention en date du 14 décembre 2018, la commune de Pont-Château a adhéré au service de

médecine de prévention du Centre De Gestion de Loire-Atlantique.

Les missions principales de ce service sont les suivantes :
. Sun/eillance médicale des agents (Visite d'embauche - visite périodique, surveillance médicale

particulières, examens complémentaires)
. Actions sur le milieu professionnel (Conseils auprès de l'Autorlté Territoriale en matière de

formation à l'hygiène et à la sécurité, projet de construction, aménagement, réaménagement,
analyses, conditions d'exercice.)

. Action du médecin de médecine prévention (Etablissement de rapport pour un accident du
travail / Congé Longue Maladie / Congé Longue Durée - Aptitude ou non à la reprise)

Vu la délibération n°2021-040, en date du 8 avril 2021, autorisant la conclusion d'un avenant à la

convention signée avec le service médecine du Centre de Gestion de Loire-Atlantique, afin de prendre
en compte la hausse du taux de cotisation audit service.

Considérant que la convention d'adhésion au service médecine de prévention du Centre de Gestion
est arrivée à échéance le 31 décembre 2021 ;

Considérant la nécessité de préciser le rôle de t'infirmier en santé au travail, dont le périmètre
d'intervention a évolué avec le développement de la pluridisciplinarité en matière de santé au travail.

Aucune observation

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

> D'autoriser Mme le Maire à signer l'avenant n°2 à la convention conclue avec le service médecine
du Centre de Gestion de Loire-Atlantique, annexée à la présente délibération, ainsi que tout
document nécessaire à son exécution,



FINANCES

DÉLIBÉRATION  2022-022 - DEBAT D'ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2022

Danielle CORNET: Accueille M. Jean-Michel SCHMIH, conseiller financier de la Commune.

Vu l'article L 2312-1 du Code général des collectivités territoriales, modifié par la loi n° 2015-991 du 7
août 2015, stipulant qu'il appartient au Conseil Municipal de débattre des orientations budgétaires
dans un délai de 2 mois précédant l'examen des budgets.

Stéphane POILVÉ: Présentation du rapport d'orientations budgétaires.

Déroulement

>Les budgets annexes
> Rétrospective du budget principal
>Loi de finances et ses

conséquences
-Prospective du budget principal>



Les budgets annexes

Le Carré d/argent

Le fonctionnement 2021

Rappel 2020

Ijes recpttes2021 (hors excédent reporté)
Rappel 2020

Subvention du budget principal 2021
Rappel 2020

Solde opérations d'ordre 2021

Résultat 2021
Rappel 2020

2021

: 386 634 C
.. 370 142  

: 4l 480 f
.. 65 996  

: 3.Î5 000  
: 320 000  

: 2 474 t

: 53 968  C6/ 649   excédent reporté)
; 61 649   (45 795   excédent reporté)

La tenue de la programmation de la saison 202QQ021du Carré d'argent a été très impactée par la crise sanitaire.

-8 spectacles toutpublicsesonttenus dans des conditfonsde jauge dégradée (jauge réduite Imposée).
-14 spectacles tout public ont été annulés ou reportés sur la saison22/23.
- 3 spectacles scolaires ont été maintenus + l visite de salle
- 5 spectacles scalaires ont été annulés soit 13 représentations
-1 représentation associative malntaiue (l conférence de l'Universlté permanente)
- 36 représentations associatives annulées

Bilan de fréquentation : - Public, saison culturelle ; 788 spectateurs (61% de remplissage / jauge covld)
-Scolaires: 728 élèves
- Locations : 82 spectateurs

Soit un total de 1598 «ntréas (environ 10 fols moins que les années précédentes). i



La Chasselandière

Acquisition
Indemnité

éviction
Frais Dépenses

Intérêts

d'emprunt

Achat de terrains

Achat de terrains
Clôture
Etudes

ravaux

Intérêts d'em run

Total

8, 6 hectares

158 000  

339155  

20 958  

31 941  

2 506  

5 265  

664 604  

13 236  
9 473  

141 630  

164339 

123 905  
123 905  
123905  

l'I

partie des terrains à la Communauté
de communes pour 90 000   en 2012.
Les travaux de viabilisation ont
débuté en septembre 2021.
La commercialisation des lots a été
effectuée et 12 lots sur les 15 ont été
attribués.

/-
Stéphane POILVÉ : Indique qu'il reste trois lots à attribuer suite à des désistements.
Armel MOYON : Rappelle les critères d'attribution mis en place dans la cadre de la commercialisation des
lots : primo accédants, habitants sur la Commune, liens intergénérationnels, pompiers... Les personnes
intéressées étaient invitées à sélectionner deux terrains (choix 1 et choix 2). L'attribution des lots a été réalisée
un samedi matin sous le contrôle d'un huissier. Un seul tirage au sort a été nécessaire. Les désistements sont
liés aux refus des Banques.
Danielle CORNET: Rappelle que la volonté de la Commune est de faciliter /'accès des primo-accédants, en
proposant des prix accessibles, à savoir 80  le m2.
Armel MOYON : Explique que, dans le cadre de ventes privées, les prix s'élèvent à 140, voire 160  le m2.
Danielle CORNET: Note que l'on assiste actuellement à une dérégulation des prix du foncier, avec des
niveaux de cession hétéroclites rendant difficile l'accession à la propriété. La volonté est de permettre à des
primo-accédants de s'installer à Pont-Chateau, à proximité du centre-ville.
Armel MOYON: A cela s'ajoutent des coûts de construction élevés, liés à la nouvelle réglementation
environnementale, RE 2020, et à l'augmentation du prix des matières premières,

10
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Rétrospective budget principa

-^

La population

A n ne e

2016

2017

2018

2019

2020

2021

10191

10398

10604

10666

10684

10771

2022 10901 130

Sert au

calcul des
ratios

Nombre d'habltants

10471

10689

10902

10967

10903

11021

11161

Sert au
catcu! de la

dotation

Population D6F

Nombre d'habitants Variation

io sas

10795

11009

1107 6f

11012

118 11129 117

140 &tlmi« 11249 120

La population totale <s population municipale + population comptée à part
(étudiants, militaires... ).

La population DGF » population totale + résidences ^
secondaires + caravanes ^
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Rappel de la composition des épargnes

Épargne de gestion

Epargne de gestion

Intérêt
s de la
dette

Capital de
la dette

FAI:

Le lien entre fonctionnement et investissement
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Evolution des dépenses de fonctionnement

S 000 000, 00 £

asooooo.ooe

8000000, 00e

7 500 000, 00  

7 000 000,001

6 500 000, 00 î

6000000,00 

ssooooo. ooe

5000000, 00e

4500 000, 00  

4ooooao, ooe

2,00»

1, 50%

1,00%

0. 50X

0,00»
2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

-N DRF --Evoiutton moyenne anmïelle

Rapportées à l'habitant, les dépenses de fonctionnement de t'année 2021
atteignent 809euros pour PONT-CHATEAU, et nous rappelons que
l'indicateur de la strate en 2020 était de 1 176euros par habitant.

Composition des dépenses de fonctionnement

îf%
OK

22.2%

2014 2020 2021

.ChagBà
caracttn..
géflftd

IIPersonne)

<Aufres

gestion

56. 0%
.ChaiBes

cxceptionndlc

L'évolution,des charges de personnel, moyenne annuelle entre 2007
et 2013 était de 5,7% contre 3,7% depuis 2013 et pourtant sa part
augmente sensiblement. Ceci est dû à la maitrise des charges à
caractère général et la baisse des charges financières,

Les charges de personnel s'élèvent à 424  / habitant pour Pont-
Château pour une moyenne à 657 /habitant (en 2020) pour les
communes de 10 000 à 20 000 habitants.
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Evolution charges de personnel / habitant
Evohrtion du coût des charges de personnel / habitant
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. Pont-Château ^^Strate

La masse salariale augmente légèrement.
L'augmentation en 2019 vient du fait du changement d'imputation du
remboursement du personnel du budget du Carré d'Argent au budget
principal qui était misjusqu'ici au chapitre 013.

La commune Pontchâteau a des charges de personnel bien
inférieures aux communes de sa strate (10 000 à 20 000
habitants). Elles sont même inférieures à celles de la strate des
communes de 5 000 à 10 000 habitants. . V> .

Evolution des recettes de fonctionnement
3,00»

10 500 000, 00  2.50K

10000000, 00 2,00%

1,50%

1,00%

0.50%

8000 ooo. oo e

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Recettes de fonctionnement Cessions 11 i çvolution moyenne annuelle

L'évolution des recettes est supérieure à celle des dépenses en 2021
Les recettes hors cession ont évolué de 536 496  
2020 n'était pas une année de référence.

0,00«

Stéphane POILVÉ: Indique qu'un terrain a été vendu en 2021 dans le cadre de l'implantation d'un cabinet
d'ophtalmologie. Explique que /'augmentation des recettes constatée est essentiellement liée aux transactions
immobilières. Par ailleurs, le volume des bases de certaines entreprises situées sur des zones économiques a
augmenté (agrandissement de Tipiak et de Frais émincés). Cette augmentation a peu d'incldence pour les
entreprises, car une partie de la hausse est compensée par lïtat.
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Des recettes faibles

La moyenne pour les communes de notre strate (communes de 10 000 à 20 000
habitants) était en 2020 de 1 313   par habitant.

Ville

Châteauhriant

Pomichet

Pont-Château

Blaln

dllièfes

Basse Goulaine

let

PhllbertdeGrandUeu

NortsurErdre

ay

LesSorinlères

Population

12492

10962

10903

9963

9457

9268

9185

9113

S 949

8856

8669

Recettes /habitant

1138

1108

1009

333

1229

950

1024

Les recettes par habitant pour 2021 sont de 980  .

Composition des recettes de fonctionnement

2014 2020

IX

2021

.MtinusNons
dechages

BProduits des
senrices

» impute et
taxes

B Dotation s,
compensatio
nset
subventions

La part des dotations, compensations et subventions dans le budget
baisse d'année en année. Elle représentait 36% des recettes en 2007
pour ne plus représenter que 24% en 2020.

La part des impôts augmente, même sans augmentation des taux,
mais l'autonomie financière des communes a baissé fortement avec la
suppression de la TH et les nouvelles dispositions sur la taxe foncière
des entreprises industrielles.
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Les dotations de l/état

20ooooo, ooe

1500 000, 00  

1000 000,00  

500 000, 00  

0,00  
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l Dotation fttrfeitafre - Dotatton de sotfdarité urbaine

l Dotation nationale de péréquatk> '"^TOTA L

Les dotations sont stables
mais nous ne sommes pas
encore au niveau de 2009
alors que la commune
compte pratiquement 1 800
habitants de plus.

Le niveau de dotation le plus
élevé pour la commune a été
atteint en 2012. En 2012
nous avions près de 50   de
plus par Pont-Chatelain.

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

. hiWtalm 1535709,00 1389859,00 1238595,00 1172384,00 1193278,00 1199732,00 1193575,00 1205023,00

d« ulldaltt uibrin. 249178,00 251422.00 253838,00 275136,00 287580,00 236155,00 305033,00 311761,00
rt uidon 180 788.00 228 857,00 274748,00 329698,00 351 MB.OO 367607.00 362472,00 380806,00

197S"- l»»0»3«, 17B« 279 177» U«, r>2M7 l »63 4M 1161080, l .77690,)

L'autonomie financière de la
commune au niveau des recettes

es pro uts eservces Les impôts locau

Evolution des tarifs

ALSH
Restaurants scolaires
Périscolaires

droits de place sur tes marchés
terrasses sur le domaine public
(bars, restaurants)

locations de salle

travaux de busage
cimetières

Evolution du nombre de
nouvelles constructions
(entreprises et habitations)

. Quelle perspective avec la ZAN
(Zéro artificialisatjon nette)?

Evolution des taux
d'imposition

Stéphane POILVÉ: Indique que les tarifs municipaux seront réinterrogés dans le courant de l'année.
Rappelle que les travaux de busage sont réalisés par la Commune, puis refacturés à l'usager.
Explique que la notion « Zéro Artificialisation Nette », implique que, pour toutes nouvelles constructions sur
un site naturel, il sera nécessaire de « renaturer » un autre lieu, afin d'équilibrer l'opération. Cette disposition
aura un impact financier considérable pour la Commune.
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La dynamique des bases
PC déposés : nombre de logements concernés

\^.

1999 2000 Î001 ÎOOa 2003 2004 2005 200  2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 201S 2019 2020 2021

Maison individuelles -Cotlectife --Moyenne sur le mandat

Lc^ements déposés depuis 1999

Les transactions immobilières ont une
nouvelle fois été très actives en 2021, la
commune a perçu 503 500   de droits de
mutation (montant jamais atteint jusqu'id). . Maison i 'du- es - Collertffe

Décomposition des impôts locaux
2%

;l3%

7%

74% des recettes fiscales
proviennent de l'habitat.

18%

59%
Dans l'idéal, il faudrait augmenter la
part des entreprises, ceci en
accueillant de nouvelles implantations
sur le territoire.

l TH résidences secondaires

TF non-bâti

TF habitat

. TF entreprises, commerces et industries

ûinnpensation exonérations TF

. û>mpensatjon perte TH

Mais, sans friche industrielle,
l'implantation de nouvelles
entreprises engendre de
l'artifidalisation.

Stéphane POIL VÉ : Note que le poids des entreprises devient essentiel pour les recettes fiscales, d'au l'intérêt
d'accueillir de nouvelles implantations sur le territoire. Par ailleurs, celles-ci contribuent à la création de
nouveaux emplois, sans nécessairement créer de nouveaux besoins et dynamisent le commerce local.
/l l'échelle du territoire, invite à une répartition des richesses entre les collectivités disposant d'un tissu
industriel existant et celles dépourvues de ce potentiel.
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Le besoin actuel des constructions neuves pour les
finances communales

Même avec une maîtrise importante des
dépenses lors le dernier mandat, ces
dernières ont augmenté.

Mandat Mandat

2008 2014

Cl du ersonnel
utiescha es sub...

Les nouvelles constructions
(entreprises, habitations...) ont
permis de compenser 70% de
l'augmentation des dépenses.

Il n'est pas envisageable de répercuter
l'ensemble des futurs dépenses
uniquement sur le bâti actuel

A compenser Recette

Perte DGF

Dépenses nouvelles

Impôt constructutkm parc existant

Impôt onstrudutkins nmivefles

Repenser les finances locales
La ZAN (Zéro Artificialisation Nette) est une
très bonne chose pour l'environnement et
pour un développement durable mais il faut
qu'elle soit accompagnée, financièrement, au
niveau local.

Particulièrement pour les zones sans ou avec
très peu de friches industrielles.

A quand une refonte des finances locales pour
répondre aux besoins environnementaux?

Stéphane POILVÉ: Sans remettre en cause l'intérêt du dispositif ZAN au niveau environnemental, invite à
accompagner financièrement les territoires tels que celui de Pont-Châeau, qui disposent de peu défriches
industrielles. Au vu des prochaines échéances électorales, encourage à s'interroger sur cette question. Note
que Pont-Chôteau sera très rapidement concerné par le dispositif ZAN, qui devra être pris en compte dans le
cadre de la révision du PLU. Dans un premier temps, il s'agit de compenser l'artificialisation à hauteur de
5096.
Stéphane MÉREL : Imagine que les communes devront faire appel à la solidarité des Départements et des
métropoles.
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Danielle CORNET: Explique que le Département s'est positionné sur le dispositif» 0 artificialisation nette »
dès 2018. A ce titre, il a fléché des aides destinées à accompagner, dans ce contexte, les projets des communes
destinés au recyclage du foncier. Note que la dépollution des sites s'avère très coûteuse. Explique que ce qui
o été consommé en termes de fonder entre 2010 et 2021 devra être divisé par 2 d'ici 2030. Ensuite, à l'horizon
2050, /es collectivités devront être en capacité de compenser totalement l'artificialisation générée par un
projet. Il s'agit aujourd'hui de réfléchir à une refonte des finances locales permettant de répondre à ces enjeux
environnementaux.

Stéphane POILVf : A titre d'exemple, indique que le renouvellement urbain de l'esplanade Yves MENIER s'est
avéré long et coûteux, et n'a créé pas de ressource nouvelle.
Sabrina DUVAL : Invite à effectuer une veille afin de connaître les pratiques adoptées par des régions déjà
concernées.

Danielle CORNET: Explique que la loi «climat et résilience» a un impact important sur les logiques
d'aménagement futur. La Région des Pays de la Loire a engagé une réflexion portant sur l'ensemble des
schémas de cohérence territoriale (Scot). Chaque intercommunalité est invitée à participer à ces réunions,
afin de réfléchir à la répartition de cet effort à partir du diagnostic de la consommation foncière et en
croisant plusieurs vecteurs : habitat, économie, logement... L'objectif est la répartition territorialisée des
efforts. Le Schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires (SRADET)
définit les orientations retenues, qui seront ensuite déclinées dans le Scot, puis le Plan Local d'Habitat, et
enfin dans le Plan Local d'Urbanisme.
Stéphane POILVÉ : Rappelle que toute installation d'entreprise sur une des communes de la Communauté
de communes profite à toutes les communes.

La dette

10500 000<

icooo oooe

9500 000  

9000 OOOï
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sooooooc
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2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021
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.^ Pont-Château Strate ........... Unéaire (Pont<hâteau)

Pas d'emprunt en 2021
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Profil d/extinction de la dette

PROFIL D'EXTINCTION DE LA DETTE
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A noter un net décrochage du remboursement de la dette en 2028 et 2029
(- 420 000   sur 2 ans).
Taux moyen au 31 /12/2021:3, 24%

Ratios

TRAVAUX EN REGIE

CAP cgrrlgé* prêt ralth

8,00

7.00

6,00
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4, 00
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1,00
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i sas u»
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807715 1U43I6 966252 lllStM

de désendettementen années

72777

s. ou an

79500

15221S9
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- Capadté désendettement -- Seuil de vigilance ......... Unéaire (Capacité désendettennent)

Il faut moins de 4 années de CAF brute pour rembourser la
dette.

Stéphane POILVÉ : Rappelle que les travaux en régie sont ceux réalisés par les services.
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Ratios... suite

Dépenses réelles de fonctionnement/Pô ulation

Recettes réelles de fonctionnement/ Population
Produits des impôts directs / Population
Dépenses équipement brut/ Population

Encours delà dette/Pô ulation

DGF / population

Base
II02)/Mi)ftonB

980
923
431
238

829
170

Complo/ncf/rfrtuls
des communes

1176
1313
576

309

846
176

Pont-Château a des recettes et des dépenses plus faibles que les
communes de taille similaire.

En synthèse pour 2021
Des recettes en hausse

e gèrement(+16k )
tchâteau qui engendre 503 k  de droits de mutations et un

ombre de permis de construire déposé Important.

Une stabilité des dépenses

augmenté suite à la reprise des

Résultat final

sup reur à 1,5 million.
Un fond de roulement important utile pour financer les premiers investissements
2022

Philippe ROUAUD : Indique que les constructions génèrent également des dépenses liées par exemple à
l'accueil de nouveaux enfants au sein des écoles ou à la création d'équipements sportifs.
Stéphane POILVÉ : Cela est pris en compte dans la révision du PLU, via le lissage dans le temps des nouvelles
constructions. Par ailleurs, les nouveaux habitants ne sont pas nécessairement des jeunes couples avec des
enfants. Ainsi, des personnes plus âgées, voir retraitées, s'installent à Pont-Château, car le territoire est
attractif, calme, à la campagne, près de la mer... et attire ainsi les personnes qui souhaitent se ressourcer,
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Stéphane POILVÉ: Donne la parole à M. SCHMIH.

Jean-Michel SCHMITT : Rappelle que l'augmentation du nombre de Pontchâtelains et le passage à plus de
70 000 habitants a entraîné une baisse conséquente des dotations allouées à la Commune.
Le niveau d'autofinancement est essentiel pour répondre au programme pluriannuel envisagé.
Le déficit de l'Etat est important. Une plus grande rigueur sera appliquée à compter de 2023, à laquelle
s'ajoutera l'impact de la crise Ukrainienne. L'inflation est estimée à 30%.
Par ailleurs, les tarifs liés à l'énergie vont exploser : évolution de presque 40% envisagée.

1- LAREVALORISATIONDESBASESen2022

^-̂
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Jean-Michel SCHMITT: Le dispositif « 0 artificialisation nette » implique de « déconstruire pour pouvoir
reconstruire ». La Commune ne sera pas en mesure de tout prendre en charge. Il conviendra de conjuguer
les finances nationales avec les besoins des collectivités.

3 - UNE STABILISATIO^DE L'ENVELOPPENATIONALH)E LA DGF EN 2022
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5 - LE RENFORT DES DOTATIONS DE PEREQUATION EN 2022

EVOIUTIONDE LA PEREQUATIONVERTICAIE EN 2022: + 190MIIUONSD-BJROS
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4. LES RECETTES RÉELLES DE FONCTIONNEMEI LA DOTATION NATIONALE DE PEREQUATION

2021 ;+180M 

ûolaBon de Solidarité Surate: + 90 ME

- Dotaflon de Solldmlté Uroalne : + 90 Me

- Dotation Nationale de Péréquation . aucune évolution

2022 :+190M 

Dotation de Solidarité Rurale : + 95 MC

- Dotation de Solidarité Urbaine : + 95 MC

- Dolafion Naljonate de Péféquafion : aucune évolution
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4. LES RECETTES RÉELLES DE FONCTIONNEMEN LA DOTATION DE SOLIDARiïE URBAINE

Evolution de l'enveloppenationale des DOT ATIONSDE PEREQUATION

2021 : +180 M 
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2022:+190 M 
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é\dyiBffinj fc»5 <ft1w

étahtonnr'ri «i<6
RANG

L coimu-é

N« tuift-udua

21 »1|
MS

ss
w

2018

1Î 4141
4^t|

in

2019

.5K
t»

560
ess
C8

2020

. t7t|

 3
m

2021

tî2t

6 _
129

?02?

3195SS
7"ft

2 S-,

Population INSEE 2022 : SIM U LAHON
Rfctdmicas sacondatru 20a2staUes
Ecrê»wn«nt : non appllcabl»

Jean-Michel SCHMITT: Le projet de pacte f mander conclu avec la Communauté de communes permet à la
Commune de disposer de nouvelles ressources, notamment grâce à la modification de la répartition du FPIC.

7 - LA REVISION DES CRITERES DE REPARTITION DES DOTATI

La suppression de la to» cThabDalon .n aiBI atnal qu» la rttonn» ctos valaurs locaflns d»
établlssemmts IndusWeb modifient les fessources en 232) des communes et H'CI et donc les altères utilisés
pour la lépdtlllon des dotations et fonds de péiéquatlon an 2022.

La toi de finances pour 20B1 a piévu un dlsposllt de neutallsalon de ces effets qui entrena en vigueur en
2022 etpouno encore f dre l'objet cT aménagement s ctans le cadre du PLF 2022.

Las Indcatmirs nnandws (pofwitlrt Ibcal d «nanclT, potentiel nnmicler ogrégé du tenHolr». tlort flical)
de chaque commune ou ensemble Intercommunal seront « mcjaés ou mlnonés d'une fraction de
collection visant à égdlser les variations de ces Indcateuis »,

les férié piéwH une supja-ession piogiesslw de ces qlusfemenfe avec un coefficient de 90% appllcaUe
en 2023 surles collections de 2D22. et à partir de 2024 le coelflclent est égde à S0%, puis II dmlnue de 20
points par an surles 4 exercices suivants

La loi de finances 2022 pévolt une modflcatton du potenBel fltcal e» llnandw des commuiws . » du pofmiet
financier agrégé avec l'Intégatlondans le calcul de :

- La ta» addHonn»»» oux droMs tr«nr»tfs»«ni«nt (DMTO) avec la prise en compte de la moyenne des 3 dernières
années,

t"^ - takne tocoh turtopubtcNt .xtfalwr*.
- llnposSon lortcBok» »ur to pylôms <l»c»tqu»s

- ta mc^oialton d» ta taxa tfhabBdlon »u» l» ràtktmicm «.condalr»

tatax» adcMoniwB» à ta ta» sin IM huMhAins nucKair»

Uh mécariwne d» comcBon dort tw modalttfc wrant fixée» par décret pBnneHrn un» hïtal» muhall»ation pour l'wwctce 2022.

IF 2022
IVSCONSJLTA-'. TS
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7 - LA REVISION DES CRITERES DE REPARTITION DES DOTATI

La loi de finances 2022 pfévoftune mcxancattondu calcul de refforBbcal

La lot de finances proposede slmpllflerie calcul de l'effortnscatet de l'efforttlscalagrégétouten changeant
son approche : II fait cdnsi de celutci, jusqu'alors centré tur ta presitonlbcale «uUe pat tet ménaBe* iw te
tenUoIred'uircommune.un Indtecrteurcenlréiur te* produ»«pwçu«parta commune .lle-môme.

L'objectifpoursulvlpar l'Indicateurseraltdésormalsde comparer les Impôts effectlvementevés par une
commune aux Impôtsqu'ellepourraitleversi elle appllqualtlestauxmoyensd'lmposltlonencohérenceavec
l'utllisatlorfaltedecetlndicateixdans le calcul des dotcrtlons

FORMULE 2021 FORMULE 2022

Produit FB+FNB+TH ( commune et PCI
+Taxe addtlonnelle au FNB

+TEOM OU REOM

Prockjlt FB+FNB+TH surles résidences seconctalres
déterminés avec les taux communaux

Potentleiataxes
Produit FB+FNB+TH surles résidences seconddies

déterminés avec les taux moyens

le nouvel lndk;ateur2022 n'Intégreraitplus les données Interconiïnunaleset le financement des ordures
ménagères

Un méconhme de btdge dans te temps dont tel nN>dalKé« seront fixée* por décret pennefra une totcrie
neulraBïOttonpour rexerok:tB022

IF 2022
J'. 'iCO^S-lL'^.

8 - LE PARTAGEDE LATAXED'AMENAGEMENîNTRECOMMUNESet EPCI

(^

La Id de flncnces 2)22 vise à daMv l» modalN** d* partng» il» la tax» d'aminagunm» .nlr*
l'EFQ t >u communas mmnbfi lotsqu* tout ou parti» d* la tax» pwçu» por la commun* Mt
mwrsé à l'EPO dont «n» ut mmnbr*. compte tenu de lâchage des équipements publies relevant,
surleteiiltolrede cettecommune. deleuis compétences.

Dans l'ttat adual du droH, B .si pléw qu* !. produit d* tout ou parti» d* la tcB* d'aminagmnmt
pwçu» par lu B'Q à flscdlté propre doB Ir» nmrs* CMX communes membres au proiat a des
chages de financement des équipements qu'elles présavent.

C^nndant, l» législatour a omb d'organl««r à ce jour !. paralléltam* d» tormBS loisque la
perception de la tctce d'aménagement demeuie communde, et qu'une pat du flnancemant des
équipements générateurs de lataxed 'aménagement relève delà communauté'. Le revasement
n'estpas de plein doit.

ABn d» corrlgw clto aiymélrto. et dans un soud d'égdlté. l'amendement propose d 'cppllquerle
même pflnclpe loisquelo t axe d'aménagement est peFçueparlacommunequeloisqu'elle est
perçue par l 'Intercommunallté : a «nofr !. putag» du produH au protala dw dipwisas conttalin
d* chacun.

Bttialt atlcle L331-2 du code de l'uibanlsme . t amendem«nt en wrt

«toutou pcrtle de la tcne perçue pcr la commune pavt ôtre est reversé à t'établlssementpubtlc
de coopération Inteicommunale ou aux goupements de collectivités dont elle est membre,
compte <»nu d* la chgrg» d» équipmnanb publlci lalawnt, sur le tenltolie de cette
commune, de leuis compétences, dans les conditions prévues pa- délibérations concordantes
du conseil municipal et de l'oigcne déllbéfant de l'établlssernent public de caopéiatlon
Intercommunale ou du gpajpement de collectivités

LF 2022
J.'. 'SCONSUITA». !T3
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1. LES DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT
si' '^, NiL\fI..; ELES HYPOTHESES DE LA PROSPECTIVE
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2. LES RECEÏÏES REELLES DE FONCTIONNEMENT LES HYPOTHESES DE LA P OSPEC IVE
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3. LES RECETTES RÉELLES DE FONCTIONNEMENT (A FISCALITE / LES PRODUITS
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Les caractéristiques du pacte financier et fiscal 2022

SIMULATION DU SCENARIO DE LA PEREQUATION DU PACTE avec 2 DISPOSITIFS
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Quatre scénarios différents ont été étudiés. Le 1er scénario et son programme très ambitieux ne permet pas
le financement du PPI.
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SCENARIO n° PPI
« Au fil de l'eau »

t»

<n

(/.-

Conditions

de la sinrtulotion

-Twtaveunep ihri>l»»urtap<ric 2022.2026

- Le* charge* .t wcdtM d» fonctionnement *ent intégrée* telon te*
condition* décrite* ci cwant.

- Tett du pacte financier de ta communauté de conunune* avec un
FPIC renforcé et un® nouveN® enveloppe d® tend» de concourt

-PPIn 1 de la commune

- Emprunt annual à taux fixe de : 1% *ur 20 an» à partir d» 2022

- Subvention* : «don donnéi d» toi commune
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SCENARIO n° 2 - PPI
« Consolidation des ressources»

in Conditions
de In simukition

- 0

Prurion fecah *ur ta ptikxto 2022-2025 :

2022: +SX»urtefenci«'bftH
2023.2025: .»2%/anmtetondwbM . »tam»urto*»<*k

- Uw chwge* et rwtte* de fonctiennament *ent intégrée* tden le» eondHion*
déciite* ci avant.

- T«*l du pacte financhr d» ta communairté de communa* ave un FPIC nnforcA et
une nouvelle envatopp® de fond* de concoun

- PPI n* 1 de ta commun*

- Emprunt annuel à taux fixe de : 1%»ur 20 an* à p<ntir de 2022

- Subvention» : tiiton donnée* de ta commune

LES RECETTES RÉELLES DE FONCTIONNEMENT LA FtSCALffE / LES PRODUITS

1- Impact conhibueM» : L® feneiw bâti 2022 : +3% ( mabon avec un revenu cadariral moyen}
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SCENARIO n" 1
Stabilité dck la pression fiscale
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SCENARIO n° 3 - PPI
« Consolidation des ressources»

(H

0

Condit'ions
de la simukition

- l>m»*tontitcat«*urtap*«ied*2022-202<:

2022: +4%»urh>tonctofban
2023-2025: +2%/an *ui h toncww b8K «t ta 7H *ur te» téridmcu wwondnir»»

- le* charge» et receltet de fonctionnement *onl intégrée* »elon le» condition»
déciBea ci avant.

- Te*» du pacte financier de la communauté d® commune» avec un FPIC renforcé e»
une nouvelle enveloppe d» tond* de concoun

- PPI n* 1 de la commune

- Emprunt annuel à taux fixe de : 1% »ur 20 an» à partir de 2022

- Subvcntiona : selon donnée» de ta commune
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LES RECEÏÏES RÉELLES DE FONCTIONNEMENT ^ FISCALiïE / LES PRODUITS

1- Impact contribuable : Le toneter bâti 2022 : +4% ( maben ave un revenu eadaitral meyn)
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SCENARIO n° 4 - PPI
« Consolidation des ressources»
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Stéphane POILVÉ : Invite les élus à faire part de leurs éventuelles observations suite aux scénarios proposés.
Danielle CORNET : Note que les impacts à intervenir sont nombreux : inflation, sortie de la crise, guerre en
Ukraine, augmentation des tarifs d'énergie, loi de finances avec probablement un impact sur la Dotation
Globale de Fonctionnement (DGF)...

Rappelle que la gestion financière de la Commune est très saine : CAF confortée, reprise significative de la
croissance en termes de dynamique des bases (permis de construire en augmentation), dynamique
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économique du territoire, diminution de l'endettement en 2021. Cela permet à la Commune d'envisager
sereinement son avenir. Un arbitrage devra être effectué dans les prochaines semaines, en amont du vote
du budget et de la validation du PPI. Il est essentiel de maintenir la santé financière de la Commune et son
niveau de CAF. Il conviendra de trouver un équilibre général.
Remercie M. Schmitt du travail considérable réalisé chaque année pour accompagner la Commune dans ses
réflexions.

En synthèse pour 2022
Contexte locale

ses physiques locatives qui

Contexte national:

at on encore plus forte que celle

la crise COVID sur les finances locales n'est pas encore connu.

Résultat final:

ent suffisante pour le développement de la
r ssurer une bonne qualité de vie à ses habitants.

Les ambitions

Investir pour
un niveau de

service et

d'équipements
de qualité

Augmenter les
recettes via

l'augmentation
des nouvelles
constructions

Renforcer
l'attractivité

delà villeafin
d'accueillir de

nouveaux
habitants et

entreprises
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2022 2025

'>IÏ1«1
rtoidsdulyB Éc

éducation -

Aire d« jeux poiir arians dam diffe reniiquanîen

En étude

Stéphane POILVÉ: La réalisation de mobilités douces permettra notamment de répondre aux objectifs du
PCAET,

Les appels d'offres relatifs à l'aménagement des abords du futur lycée sont lancés. Les travaux sont envisagés
en avril ou mai prochains.
Concernant les équipements sportifs en lien avec le lycée, a rencontré, en compagnie de Mme Muriel MAHÉ,
/es associations utilisatrices afin de connaître leurs besoins (vestiaires... ).
Note que de nombreux élus sont intéressés par le projet de revitalisation de la zone de loisirs de Coët-Roz,
porté par M. Philippe ROUAUD.
Des aires de jeux vont notamment être installées sur l'esplanade Yves Mesnier, à St-Guillaume, à la Maison
des jeunes.
Les travaux du Pôle solidaire sont réalisés sur site occupé, ce qui génèrent des délais plus longs.
Les travaux de rénovation de la mairie sont presque terminés.
Dons le cadre de l'accueil de la Direction régionale des finances publiques (DRFiP) au sein du bâtiment
municipal situé face à l'église, il est nécessaire de prévoir des investissements pour la rénovation. Le montant
total de ces travaux s'élève à 600 000 .

Le projet de redynamisation du centre-ville est suivi par Mme Sylvie FUSELLIER et par M. Jean-François
GAUTIER, en lien avec Mme Clémence COGOULIC.
Le projet de voie verte a été décalé dans le temps suite à la demande de la Région, qui souhaite intégrer cette
portion à l'étude portant sur la liaison ferroviaire Pont-Chôteau / St-Nazaire.
Les plus gros investissements sont liés aux aménagements du lycée.
Danielle CORNET : Note qu'il a été décidé d'investir de matière durable etpérenne dans les 3 projets suivants,
correspondant aux 3 premières lignes du tableau :

travaux récurrents (rénovation énergétique).
sécurité routière dans les villages / éclairage public.
réalisation de mobilité douces.

Note que ces enjeux sont réinvestis chaque année.
L'aménagement des abords du futur lycée représente un investissement conséquent, même si Pont-Château
bénéficiera d'une aide de la Communauté de communes.
Stéphane POILVÉ : Indique que, pour le moment, les montants annoncés sont estimatifs, et seront revus en
fonction du résultat des appels offres.
Danielle CORNET : Concernant la redynamisation du centre-ville, un investissement durable est proposé. De
nouvelles études pré-opérationnelles sont en cours et permettront dès 2023 la réalisation d'interventions
significatives. La signature de l'Opération de revitalisation du territoire (ORT), intervenant 18 mois après le
lancement du programme Petites villes de demain, permettra notamment à des propriétaires de bénéficier
d'aides à la rénovation de bâtiments anciens.
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Stéphane MÉREL : S'interroge sur la mobilité douce. A rencontré les habitants de l'Urin le mercredi 23 février.
Ces derniers souhaitent que des aménagements permettant aux enfants de se rendre à l'arrêt de transports
scolaires en toute sécurité soient réalisés. Rappelle que ce village se situe à 1km du lycée. Est conscient que
le lycée est un équipement très structurant pour le territoire et génère de nombreux investissements.
Sylvie FUSELLIER : Rappelle la constitution d'un groupe de travail « mobilités douces », piloté par M.
Coirre. L'ambltlon est de sécuriser et de faciliter les déplacements vers le lycée.
Stéphane POILVÉ : Remercie M. Jean-Michel SCHMIH.
Danielle CORNET: Rappelle que les élus connaissent l'exercice du Débat d'Orientations Budgétaires. Note
que le PPI offre une visibilité et une transparence sur les projets menés par l'équipe. Se réjouit de l'arrivée
d'un nouveau lycée sur la Commune. Pense qu'il convient d'encourager les mobilités douces et qu'il est
nécessaire d'accompçgner les ambitions de fa Commune de moyens.
Remercie M, Stéphane POILVÉ du travail préparatoire mené.

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal prendre acte de la tenue du Débat d'Orientations Budgétaires 2022 et de
l'existence du Rapport d'Orientations Budgétaires 2022 sur la base duquel se tient le débat, annexé à
la présente délibération.

- 20/757 : sortie de Mme Sylvie FU5ELLIER et de M. André THIBAUDEAU

DÉLIBÉRATION  2022-023 - ADOPTION DU REGLEMENT BUDGETAIRE ET
FINANCIER DE LA COMMUNE

Stéphane POILVÉ : Présentation du projet de délibération

Vu la délibération municipale n°2021-103, en date du 20 octobre 2021, autorisant la mise en place de
la nomenclature budgétaire et comptable de la M57 développée pour le budget principal et les deux
budgets annexes (budget du Carré d'argent et budget du lotissement de la Chasselandière) de la Ville
de Pont-Château à compter du 1er janvier 2022.

Il est rappelé que, conformément aux dispositions prévues à l'article 106 de la loi NOTRe, les
collectivités qui adoptent la nomenclature budgétaire et comptable M57 doivent soumettre au vote de
leur assemblée délibérante leur règlement budgétaire et financier, avant le vote de la première
délibération budgétaire en M57 (c'est à dire le budget primitif 2022).

Vu l'avis favorable de la Commission Finances, en date du 10 février 2022.

Stéphane POILVÉ : Explique que cette délibération a été présentée en commission Finances par M.
Christophe ROUILLÉ, directeur financier de la Commune.
Danielle CORNET: Indique que cette délibération, très technique, permet une gestion pluriannuelle des
crédits et ouvre la procédure de gestion par autorisation de programmes pour les dépenses d'investissement.

- 20h53 : retour de Mme Sylvie Fusellier -

- 20h54 : sortie de Mme Nadège BLANCHARD -

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

> D'adopter le règlement budgétaire et financier de la Commune, annexé à la présente délibération.
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DÉLIBÉRATION  2022-024 - APPLICATION DE LA FONGIBILITE DES CREDITS
DANS LE CADRE DE LA MISE EN PLACE DE LA NOMENCLATURE BUDGETAIRE
M57

Stéphane POILVÉ: Présentation du projet de délibération

Vu l'article L. 5217-10-6 du Code général des collectivités territoriales (CGCT),

Vu la délibération municipale n°2021-103, en date du 20 octobre 2021, autorisant la mise en place de
la nomenclature budgétaire et comptable de la M57 développée pour le budget principal et les deux
budgets annexes (budget du Carré d'argent et budget du lotissement de la Chasselandière) de la Ville
de Pont-Château à compter du 1er janvier 2022.

L'instruction comptable et budgétaire M57 offre l'opportunité au conseil municipal de déléguer au
maire la possibilité de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des
crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7, 5 % du montant des dépenses réelles de
chacune des sections.
Cela permet de disposer de plus de souplesse budgétaire en offrant la possibilité d'amender, dès que
le besoin apparaît, la répartition des crédits entre les chapitres budgétaires des sections de
fonctionnement et d'investissement, afin d'ajuster au plus près les crédits aux besoins, sans incidence
sur le montant global cumulé de ces chapitres.

Ces opérations purement techniques seraient ainsi réalisées sans attendre et présentées au Conseil
municipal lors de la séance suivante la plus proche, au travers d'un tableau retraçant précisément les
mouvements réalisés.

Vu l'avis favorable de la Commission Finances, en date du 10 février 20222.

- 20/i56 ; retour de Mme Nadège BLANCHARD -

Stéphane POILVf : Explique que cette délibération technique permet plus de souplesse et évitera le passage
de quelques décisions modificatives en conseil municipal.

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

> D'autoriser Mme Maire, ou son représentant, à procéder à des mouvements de crédits de chapitre
à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans une limite fixée à
l'occasion du budget et ne pouvant dépasser 7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections.

> D'autoriser Mme le Maire, ou son représentant, à signer tous documents nécessaires à l'exécution
de la présente délibération.

DÉLIBÉRATION  2022-025 - FIXATION DU MODE DE GESTION DES
AMORTISSEMENTS ET IMMOBILISATIONS EN M57

Stéphane POILVÉ : Présentation du projet de délibération

Vu la délibération municipale n°2021-103, en date du 20 octobre 2021, autorisant la mise en place de la
nomenclature budgétaire et comptable de la M57 développée pour le budget principal et les deux
budgets annexes (budget du Carré d'argent et budget du lotissement de la Chasselandière) de ta Ville de
Pont-Château à compter du 1er janvier 2022.

La mise en ouvre de la nomenclature budgétaire et comptable de la M57 introduit des changements
en matière d'amortissement des immobilisations.

En effet, conformément aux dispositions de l'article L2321-2-27 du Code général des collectivités
territoriales (CGCT), pour les communes dont la population est égale ou supérieure à 3 500 habitants,
l'amortissement des immobilisations corporelles et incorporelles est considéré comme une dépense
obligatoire.
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Il est rappelé que, sont considérés comme des immobilisations, tous les biens destinés à rester
durablement et sous la même forme dans le patrimoine de la collectivité, leur valeur reflétant la
richesse de son patrimoine.

Les immobilisations sont imputées en section d'investissement et enregistrées sur les comptes de la
classe 2 selon les règles suivantes :

Les immobilisations incorporelles en subdivsion du compte 20 ;
Les immobilisations corporelles en subdivision des comptes 21,22 (hors 229), 23 et
24;
Les immobilisations financières en subdivision des comptes 26 et 27.

Fixation du mode de gestion des amortissements des immobilisations en M57 - Principe
général

Une immobilisation est amortissable lorsque sa durée d'utilisation est limitée, c'est-à-dire quand son
usage attendu est limité dans le temps. L'amortissement consiste dans l'étalement, sur la durée
probable d'utilisation, de la valeur de l'immobilisation résultant de l'usage, du temps, du changement
de technique ou de toute autre cause.

Périmètre d'amortissement

Le passage à l'instruction comptable M57 est sans conséquence sur le périmètre d'amortissement et
de neutralisation des dotations aux amortissements. Conformément à l'article 1 06 de la loi NOTRe,

pour les collectivités qui adoptent ce cadre budgétaire, le champ d'application des amortissements
des communes et de leurs établissements publics reste défini par ['article R.2321 -1 du CGCT. Dans ce
cadre, les communes doivent procéder à l'amortissement de l'ensemble de l'actif immobilisé à
l'exception :

Des ouvres d'art
Des terrains (autres que les terrains de gisement)
Des frais d'études et d'insertion suivis de réalisation

Des immobilisations remises en affectation ou à disposition
Des agencements et aménagements de terrains (hors plantation d'arbres et arbustes)
Des immeubles non productifs de revenu

Les communes n'ont pas l'obligation d'amortir les réseaux et installations de voirie.

Par simplification, le calcul de l'amortissement de manière linéaire avec application du prorata
temporis s'applique de manière prospective, c'est-à-dire pour les biens acquis à compter du 1er janvier
2022.

L'instruction M57 pose le principe de l'amortissement d'immobilisation au prorata temporis. Cette
disposition est une nouveauté puisque sous le régime de la nomenclature M14, la commune calculait
le montant de ses dotations aux amortissements selon la règle de l'année pleine : début des
amortissements au 1er janvier n+1 de l'année suivant la mise en service du bien.

L'amortissement prorata temporis est calculé pour chaque catégorie d'immobilisation, au prorata du
temps prévisible d'utilisation. Il commence à la date de début de consommation des avantages
économiques ou du potentiel de service qui sont attachés au bien.

Pour les subventions d'équipement versées, par mesure de simplification, en l'absence d'information
précise sur la date de mise en service de l'immobilisation, la collectivité peut retenir la date d'émission
du dernier mandat (versement du solde de la subvention),

Dans une logique d'approche par enjeux, la méthode dérogatoire qui consiste à amortir « en année
pleine » peut être maintenue pour certaines immobilisations, dans la mesure où l'impact sur la
production de l'information comptable n'est pas significatif. Dans ce cadre, il est proposé d'appliquer
cette méthode dérogatoire pour les biens de faible valeur, c'est-à-dire ceux dont le coût unitaire est
inférieur à 500   TTC et font l'objet d'un suivi globalisé.

Il est également proposé que les biens de faible valeur soient amortis en une annuité unique au cours
de l'exercice suivant leur acquisition.

Vu l'avis favorable de la Commission Finances, en date du 10 février 2022.
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Sylvie MORAND : Indique qu'auparavant les amortissements commençaient au 1er janvier de l'année
suivante. Cette nouvelle procédure est plus logique mais s'avère plus compliqué à mettre en place.
Danielle CORNET: lls'agit défaire correspondre la durée d'amortissement avec la durée d'usage prévue.

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

> De ne pas amortir les réseaux et installations de voirie.

> De fixer les conditions d'amortissement conformément au tableau annexé à la présente
délibération.

> De calculer l'amortissement pour chaque catégorie d'immobilisations au prorata temporis.

> D'aménager la règle du prorata temporis dans la logique d'une approche par enjeux, pour les
subventions d'équipement versées et les biens de faible valeur, c'est-à-dire ceux dont le coût
unitaire est inférieur au seuil de 500   TTC, ces biens de faible valeur étant amortis en une annuité

unique au cours de l'exercice suivant leur acquisition.

> D'autoriser Mme le Maire, ou son représentant, à signer tous documents nécessaires à l'exécution
de la présente délibération.

DÉLIBÉRATION  2022-026-ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION D'EQUIPEMENTA
LA SOCIETE DES COURSES

Stéphane POILVÉ: Présentation du projet de délibération

La Société des courses de Pont-Château, association loi 1901, souhaite construire un hangar destiné à la
protection de son matériel. Par ailleurs, soucieuse du bien-être des chevaux, l'association souhaite réaliser
la mise en eau chaude de son aire de lavage.

Le montant de ces aménagements s'élève à 105 988,40  ; répartis ainsi :
. Hangar destiné à l'abri du matériel : 92 600 
. Mise en eau chaude de l'aire de lavage : 13 388, 40 

Par courrier en date du 1er décembre 2022, la Société des courses a sollicité la Commune afin qu'elle
soutienne financièrement ces aménagements.

Le plan de financement prévisionnel de l'association est le suivant :

Financeurs sollicités

Région des Pays de la Loire
Commune de Pont-Château

Sous-total financeurs publics
Fonds communs des courses

Autres fonds

Sous-total financeurs privés
Auto-financement
TOTAL GENERAL

Montant sollicités

20140 
10600 
30 740 
30 700 

30 700 
44 548. 40 

105988.40 

Considérant que, de par son activité, la Société des courses contribue au rayonnement et à l'attractivité
de la Commune, il est proposé de répondre favorablement à sa demande de soutien financier.

Vu l'avis favorable de la Commission Finances locales, réunie le 11 février 2022.

Stéphane POILVÉ : Indique que la Commune bénéficie du reversement du prélèvement sur les paris hippiques
qui peut s'élever jusqu'à 65 000 . Elle reverse 15% de la somme perçue à l'association.
Stéphane MÉREL : Demande si la Société des courses envisage d'équiper de panneaux photovoltaïques le
nouveau bâtiment.

Stéphane POILVÉ : Cette suggestion sera soumise à l'association au moment du versement de la subvention.
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Danielle CORNET: Rappelle le rayonnement de la Société courses et les paris hippiques générés. Souligne que
/es aménagements envisagés contribueront au bien-être des animaux.

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

> D'attribuer une subvention d'équipement d'un montant de 10 600  à la Société des courses de Pont-
Château, destiné au financement d'un hangar et à la mise en eau chaude de son aire de lavage,

> D'autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer tous documents nécessaires à l'exécution
de la présente délibération.

CULTURE, ANIMATIONS

DÉLIBÉRATION  2022-027 - AVENANT A LA CONVENTION DE PARTENARIAT ET
D'OBJECTIFS CONCLUE AVEC L'ASSOCIATION PONT-D'ZIC

Sylvie FUSELLIER : Présentation du projet de délibération

Vu la délibération n°2020-149, en date du 17 décembre 2020, portant sur la conclusion d'une
convention de partenariat et d'objectifs avec l'association Pont D'Zic pour la période 2021/2023, dans
le cadre de l'organisation du festival « La Corde Raide » et de la Fête de la Musique ;

Il est rappelé que cette convention définit notamment les modalités d'accompagnement financier,
matériel et humain apporté par la Commune à l'association « Pont D'Zic » dans le cadre de
l'organisation des événements portés par l'association et organisés en 2021, 2022, 2023.

La crise sanitaire a entraîné l'annulation des éditions 2021 du festival « La Corde Raide » et la Fête de

la Musique. Aussi, il est proposé de conclure un avenant à la convention liant la Commune à

l'association, afin de la proroger et d'adapter les modalités d'attribution des subventions annuelles à
Pont-D'Zic.

Ainsi, le soutien financier proposé par la Commune pour le Festival « La Corde raide » est le suivant :
- 2022 : 8 000   part fixe + 2 000   de part variable sur présentation du budget réalisé.
- 2023 :10 000   part fixe + 2 000   de part variable sur présentation du budget réalisé.
- 2024:12 000   part fixe.

Il est précisé que l'aide de 9 000   allouée chaque année pour l'organisation de la Fête de la musique
demeure identique.

Ces nouvelles modalités ont fait l'objet d'échanges avec les représentants de l'association.

Vu l'avis favorable de la commission Culture, animations en date du 17 février 2022.

Sylvie FUSELLIER : Explique que l'ouverture du festival aura lieu le 4 mars 2022. Certains spectacles affichent
déjà complets. Salue l'importante mobilisation de l'assodation et des équipes municipales, et notamment de
M. Christian BURLOT, qui suit ce projet.
Danielle CORNET: Note la montée en puissance du festival qui bénéficie d'un niveau d'audience important.
Indique que le festival ne sera pas soumis à des jauges.
Sylvie FUSELLIER : Ajoute que le public, après présentation du pass sanitaire, pourra retirer son masque et
être debout.

Danielle CORNET : Indique que ce festival a une portée intercommunale. Ainsi, la soirée d'inauguration aura
lieu à Missillac et plusieurs communes de l'intercommunalité accueilleront des concerts.
Sylvie FUSELLIER: Profite de cette délibération pour saluer le travail de coordination mené par
l'intercommunalité qui organise un temps de rencontre, intitulé «Agora», entre les acteurs culturels du
territoire (associations, lieux de diffusion, artistes...), le samedi 5 mars 2022, à St-Gildas-des-Bois. Environ 50
personnes seront réunies pour échanger et créer des synergies sur l'ensemble du territoire. Salue cette belle
dynamique qui prouve la complémentarité entre l'action menée par les associations, les artistes et les
communes.
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Danielle CORNET : Invite les élus à prendre connaissance du programme de cette manifestation et à profiter
de ces événements. Constate que la semaine est très active au niveau culturel. Espère que le public répondra
présent à ces différents rendez-vous.

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

> D'autoriser Madame le Maire, ou son représentant, à signer l'avenant à la convention de partenariat
et d'objectifs conclue avec l'association Pont D'Zic, annexé à la présente délibération ; ainsi que
toute modification ultérieure, dès lors qu'elle ne bouleverse pas l'économie générale de la
convention, et tout autre document nécessaire à l'exécution la présente délibération.

URBANISME, ESPACE RURAL

DÉLIBÉRATION  2022-028 - Déclassement de la parcelle ZR 555 p, située rue
des Cormiers

Armel MOYON : Présentation du projet de délibération

Vu l'article L2141-1 du Code général de la propriété des personnes publiques, stipulant qu'un bien d'une
personne publique, qui n'est plus affecté à un service public ou à l'usage direct du public, ne fait plus
partie du domaine public à compter de l'intervention de l'acte administratif constatant son
déclassement.

Le propriétaire du bien situé 31 bis rue des Cormiers a sollicité la Commune, afin d'acquérir une bande
de 3 mètres sur une profondeur de 34 mètres environ de la parcelle communale ZR 555, attenante à son
terrain, afin d'avoir accès à son jardin.

S'agissant d'un espace vert du lotissement communal, un déclassement de cette partie de la parcelle est
nécessaire préalablement à sa vente.

Considérant que, conformément au constat établi le 4 février 2022, cette portion de la parcelle ZR 555
n'est plus affectée au domaine public.

Vu les avis favorables des commissions Urbanisme, espace rural, en date du 18 novembre 2021 et du 7
février 2022.

Armel MOYON : Indique qu'une ligne à haute tension est située au-dessus de cette parcelle qui ne revêt aucun
enjeu pour la Commune. Précise que ce terrain se situe rue des Cormiers, à proximité du collège Quéral.

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

> De constater la désaffectation d'une partie de la parcelle ZR 555 (bande de 3 mètres sur une
profondeur de 34 mètres environ), située rue des Cormiers.

> De prononcer le déclassement du domaine public d'une partie de la parcelle ZR 555 (bande de 3
mètres sur une profondeur de 34 mètres environ), située rue des Cormiers.

> D'intégrer d'une partie de la parcelle ZR 555 (bande de 3 mètres sur une profondeur de 34 mètres
environ), située rue des Cormiers, au domaine privé communal.

> D'autoriser Mme le Maire ou son représentant à signer tout document nécessaire à l'exécution de la
présente délibération.
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DÉLIBÉRATION  2022-029 - Acquisition des parcelles YB 356 et YB 357, situées
à La Michauderie, St-Roch

Armel MOYON : Présentation du projet de délibération

Dans le cadre de la division d'une parcelle en deux lots, le géomètre a rectifié l'alignement des parcelles
YB 356 et YB 357, situées à La Michauderie. Le propriétaire de ces parcelles demande la rétrocession
à la Commune d'une bande de 89 m2 afin de régulariser la limite de son terrain.

Vu l'avis favorable de la commission Urbanisme, espace rural, en date du 7 février 2022 ;

Aucune observation.

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité

> D'acquérir à l'euro symbolique, une partie des parcelles YB 356 et YB 357 (bande de 89 m2), situées
à La Michauderie, St-Roch.

> De conditionner la vente d'une partie des parcelles YB 356 et YB 357 (bande de 89 m2), situées à La

Michauderie, St-Roch, à la prise en charge des frais d'acte par la Commune.

> D'autoriser Mme le Maire, ou son représentant, à signer l'acte correspondant établi par Maître
MERY, notaire à Pont-Château ; ainsi que toutes pièces nécessaires à l'exécution de la présente
délibération.

DÉLIBÉRATION  2022-030 - Acquisition de la parcelle AD 310, située allée du
Brivet

Armel MOYON : Présentation du projet de délibération

La Commune de Pont-Château et l'Etablissement Public Foncier de Loire-Atlantique ont conclu, le 16
octobre 2016, une convention de portage foncier, d'une durée de 6 ans, portant sur la parcelle AD 310,
d'une superficie de 2 068m2, située allée du Brivet.

Ce portage arrivera à échéance le 29 décembre 2022. Dans le cadre de son projet d'aménagement de
l'allée du
Brivet, la Commune souhaite anticiper la rétrocession, à son profit, de ladite parcelle.
Aussi, il est proposé d'acquérir la parcelle AD 310. Sous résen/e de la validation de la Division Missions
domaniales, le prix de rétrocession estimatif est le suivant :

Prix de rétrocession HT estimé : 161 813,91  
TVA sur marge estimée : 3 352,71  
Prix de rétrocession TTC estimé : 165 166, 92  

Dans la mesure où la Commune a déjà versé des avances de trésorerie durant le portage, il lui restera
à prendre en charge, à la signature de l'acte, le prix de rétrocession s'élevant à 156 31 5,16  , ainsi que
la TVA sur marge d'un montant de 3 352,71  .

Vu l'avis favorable de la commission Urbanisme, espace rural, en date du 7 février 2022 ;

Danielle CORNET: Explique que cette acquisition constitue une des premières opérations de revitalisation
et d'aménagement de l'allée du Brivet.
Armel MOYON : Précise que le bâtiment est t'ancienne cidrerie.
Danielle CORNET : II est proposé de mettre fin au portage, puis d'engager les premières actions à savoir la
dépollution et la démolition de cet espace industriel non réhabilitable.

- 21h19 : retour de M. André THIBAUDEAU -
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DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

> D'autoriser la signature de l'acte de cession de la parcelle cadastrée section AD n°310 (2 068 m2),

au profit de la Commune de Pont-Château, moyennant le prix de rétrocession estimé ci-dessous :
Prix de rétrocession HT estimé : 161 813, 91  

TVA sur marge estimée : 3 352,71  
Prix de rétrocession TTC estimé : 165 166, 92   ;

et sous réserve de validation par la Division Missions domaniales.

Étant précisé que la Commune ayant déjà versé des avances de trésorerie durant le portage, il lui
restera à verser à la signature de l'acte les sommes détaillées ci-dessous.

Prix de rétrocession : 156 315, 1 6  

TVA sur marge : 3 352, 71  

> D'autoriser Mme le Maire, ou son représentant, à signer toutes les conventions et tous les actes
consécutifs à la présente délibération.

DÉLIBÉRATION  2022-031 - Acquisition de la parcelle AH 893p. emprise de la
passerelle du Brivet

Armel MOYON : Présentation du projet de délibération

Dans une logique de régularisation, il apparaît nécessaire d'acquérir 34 m2 de la parcelle AH 893p,
emprise de la passerelle du Brivet.

Vu l'avis favorable de la commission Urbanisme, espace rural, en date du 7 février 2022 ;

Aucune observation.

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité

> D'acquérir à l'euro symbolique, 34 m2 de la parcelle AH 893p, emprise de la passerelle du Brivet.

> De conditionner la vente d'une portion de la parcelle AH 893p (34 m2 ), emprise de la passerelle du

Brivet, à la prise en des frais d'acte par la Commune.

> D'autoriser Mme le Maire, ou son représentant, à signer l'acte correspondant établi par Maître
Julien THOMAS, notaire à Campbon ; ainsi que toutes pièces nécessaires à l'exécution de la présente
délibération.

. Questions diverses

Danlelle CORNET : Souhaite ajouter un point à l'ordre du jour du Conseil municipal, portant sur la situation
en Ukraine et plus particulièrement sur les actions à engager en soutien au peuple Ukrainien, au regard des
dispositions prises par le Gouvernement l'Assodation des Maires de France et la Protection civile.
Donne lecture de la lettre du Gouvernement, adressé par la Préfecture ce 1er mars aux communes.
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L'objectifest de coordonner les différentes propositions d'accueil sur le territoire et de les faire remonter dans
les plus brefs délais.
Par ailleurs, la Commune peut également s'investir. avec le soutien logistique de la Protection civile, dans le
dispositif de convoi de dons en apportant son aide aux différentes collectes, Un travail avec les services sera
organisé en ce sens.
Le pavoisement de la mairie aux couleurs du drapeau ukrainien est également envisagé.
L'ensemble des informations relatives à cette question a été transmis aux élus par mail.
Note que les Pont-Châtealains se montrent très réactifs et que certaines demandes ont déjà été effectuées en
mairie.

L'objectifdes échanges est de convenir ensemble de l'implication de la Commune dans les différentes chaînes
de solidarité mises en place, que ce soit en termes d'accueil, de dons... et de décider ainsi de la communication
à mettre en place auprès de la population.
Sylvie MORAND : Souhaite connaître la nature des dons à transmettre.
Danielle CORNET : Les produits de première nécessité sollicités par la Protection civile sont les suivants :

. Logistique : lits de camp. sacs de couchage, couvertures de survie, matériel électrique (Projecteurs,
lumières, rallonges, générateurs).

. Hygiène : gels et savons corps, dentifrices, brosses à dents, couches et lait maternisé, médicaments
(non périmés), rasoirs, mousses à raser, serviettes hygiéniques.

. Secours ; gants à usage unique, masques chirurgicaux, matériel de suture, blouses médicales,
bandages élastiques, garrots, lecteurs à glycémie, pansements hémostatiques, pansements,
solutions antiseptiques, matériel médical (respirateur, défibrillateur, moniteur... ).

Sylvie MORAND : Souhaite recevoir cette liste afin de mobiliser les acteurs des centres hospitaliers de
proximité.
Danielle CORNET: Indique que ces documents ont été adressés par mail aux élus. Salue la réactivité du
gouvernement tant au niveau International qu'européen pour ramener la paix. Salue également la
coordination locale et notamment les actions menées par la Préfecture et la protection civile.
Sabrina DUVAL : Invite à lister les produits accessibles à la population et à solliciter les structures médicales
du territoire pour l'obtention de matériel médical.
Danielle CORNET: Prend note de l'observation de Mme Duval. La question du volontariat se posera
également. Indique que la Commune est tenue de disposer d'une réserve de lits de camp dans le cadre du
Plan Communal de Sauvegarde. S'interroge sur leur cession à la Protection civile.
Sylvie FUSELLIER : Invite à coordonner les différentes actions mises en place sur la Commune et à les
mutualiser.
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Sabrina DUVAL : Propose de solliciter les écoles, afin qu'une action destinée à rassurer les enfants
Ukrainiens, actuellement sur routes, soit engagée, Note qu'un simple dessin est symboliquement fort.
Sylvie MORAND : Sur la question de l'hébergement, le CCA5 peut se donner les moyens d'accueillir des
réfugiés.
Nadège BLANCHARD : Partage la position de Mme MORAND. Invite le CCA5 et ses élus à se mobiliser, tant
sur la question de l'hébergement que sur celle de la collecte de dons. Estime important de participer.
Danielle CORNET : Propose également d'apporter une aide financière de 1 000  , qui pourrait venir s'ajouter
aux éventuelles aides apportées par les 32 000 communes de France. Précise qu'au vu de l'urgence de la
situation, ce don n'est pas présenté sous forme de délibération.
Stéphane POILVÉ : Propose d'augmenter à 2 000  le montant de l'aide financière envisagée.
Sabrina DUVAL : Demande s'il est possible de fixer le montant de l'aide allouée après avoir recueilli les efforts
locaux.
Danielle CORNET: Indique qu'il impossible de réaliser un diagnostic en amont au vu de {'urgence. Il s'agit
d'acter rengagement de la Commune vis-à-vis de la Préfecture et de la Protection civile, puis d'endencher
rapidement les actions à mettre en place en lien avec les services et les associations.
Philippe ROUAUD : Invite à doubler les montants proposés.

La guerre déclarée à l'Ukraine par la Russie, le 24 février 2022, a déjà poussé sur les routes de l'exil
plusieurs centaines de milliers de personnes, dont de nombreuses familles, majoritairement des
femmes et des enfants.

Solidaires du peuple Ukrainien, l'Association des Maires de France (AMF) et la Fédération de la
Protection civile ont conclu un partenariat pour permettre aux communes de pouvoir organiser avec
cette dernière la collecte et l'acheminement de produits de première nécessité et de fonds.

La Ville de Pont-Château souhaite s'associer à cette démarche. Aussi, il est proposé de s'appuyer sur le
centre Communal d'Action Sociale (CCAS) afin de structurer et de coordonner les initiatives qui
pourraient être mises en place sur le territoire, notamment en matière d'accueil de réfugiés et de
collecte de dons.

En supplément de ce soutien logistique, la Ville souhaite témoigner sa solidarité avec le peuple
Ukrainien en attribuant un don de 2 000  à la Fédération de la Protection civile.

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

> De s'engager à coordonner et structurer les actions de soutien au peuple Ukrainien, dans la cadre
de la guerre déclarée le 24 février 2022.

> D'attribuer une subvention d'un montant de 2 000  à la Fédération de la Protection civile.

Danielle CORNET: Remercie les élus pour ce vote symbolique.

Les remercie de leur attention. Les informe de la tenue du prochain Conseil municipal, le 6 avril 2022, dédié
au vote du budget.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à vingt et une heure quarante-deux minutes.
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